GARANTIE BANCAIRE DE PAIEMENT A PREMIERE DEMANDE

PAYABLE sur DEMANDE
NOUS SOUSSIGNES, BANQUE 

................

dont le siège est à 






...........................................................................
représentée par Messieurs



............................................................................

agissant en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés

DECLARONS NOUS PORTER GARANTS DE 





(business name of the buyer)

............................................................................

............................................................................


ci-après désigné par "le donneur d'ordre" ou "l'Acheteur"
EN FAVEUR DE :



(business name of the seller)


ci-après désigné par "le bénéficiaire" ou "le Fournisseur"
pour le montant de la garantie de paiement concernant le contrat signé entre l'Acheteur et le Fournisseur.

et à concurrence de la somme maximum de ........... EURO (amount in letters).

En conséquence, nous (bank name)………… nous engageons irrévocablement et inconditionnellement à payer au Bénéficiaire toutes sommes n’excédant pas au total le montant ci dessus indiqué, à sa PREMIERE DEMANDE ECRITE sans pouvoir différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, et sans que le bénéficiaire ait à produire quelque preuve que ce soit.

La demande écrite du bénéficiaire devra préciser le montant à concurrence duquel il est fait appel de la présente garantie. Cette demande sera aussi accompagnée des documents suivants:

1) - d'une copie de la (ou des) facture(s) impayée(s) émise(s) par le Fournisseur.

2) - d'une attestation originale signée par le Fournisseur, certifiant ne pas avoir reçu le paiement attendu.

Tout paiement résultant d'une mise en jeu éventuelle de cette garantie interviendra dans les sept jours suivant la réception à nos guichets de la demande écrite du bénéficiaire. Ce paiement s'effectuera sans déduction de frais ni de commission bancaire pour le bénéficiaire.

Le présent engagement prendra effet à partir du ............. et demeurera valable jusqu'à l'extinction des obligations contractuelles de paiement du donneur d'ordre.

Tous les frais et commissions bancaires sont à la charge du donneur d’ordre.

Le présent acte est soumis au Droit Français et aux Règles Uniformes de (bank name); il est juridiquement indépendant du contrat commercial.

Signatures et tampon de la Banque
